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Ľ ̓̐̌̕ ̝̈̌̊ ̖̕̚ ̛̱̙̈̋̏̌̕̚ 

Dans ce num®ro   

L   
  

L , 
    

   

2/3  

Le r¹le de certaines 
bact®ries et de leurs 
toxines  dans le Co-
vid 19 et le Covid 

long  

4/5 

6/7 

SOS C   
ô  -

   
   

 2   

8 

L    
  

L    D 
C   

9/10 

 

ç Post Covid ou Co-
vid long è,  

la terminologie qui 
doit conditionner  
la prise en charge 
th®rapeutique  

11/12 

Rencontre du 3eme 
type  

Rencontre avec des 
Covids longs  

13 

Bilan des zooms  
solidarit® et  

aide administrative  

14 

Depuis 2020, nos 
vies personnelles , 

sociales, ®cono-
miques et publiques 
perturb®es par le 

Covid  

15 

Sensibiliser le pu-
blic, les m®decins, 

les entreprises au 
covid long  

16/17  

Les actions pr®vues 
en 2023  

18 

Les informations 
pratiques  

19 

UPGCS, Partenariat Soignants/Patients pour une m®decine humaine.  

En choisissant cette devise il y a 5 ans, nous ne pensions pas quôelle 
prendrait encore plus de sens en 2022 !  

5 ans ¨ alerter les autorit®s sur les attentes des patients, sur les d®serts 
m®dicaux, sur la d®gradation du syst¯me de sant® en g®n®ral, des h¹pi-
taux en particulier, sur le manque de personnel et de moyensé  

Nous avons joint nos voix ¨ celles qui d®ploraient la primaut® de Big Phar-
ma au d®triment de lôint®r°t des malades.  

Nous avons interpell® d¯s la cr®ation de lôassociation sur des choix de 
productions pharmaceutiques qui nous rendaient otages des laboratoires, 
des importations de lô®tranger !  

Nous avons r®clam® le droit dô°tre entendus, non comme entit® mais 
comme repr®sentants des adh®rents, usagers de la sant® !  

Entendus, acteurs et pas comme faire valoir de d®cisions unilat®rales des 
autorit®s.  

5 ans de combats sans cesse renouvel®s é  

2022 arrive ¨ son terme, jamais, les soignants nôont ®t® autant d®motiv®s : 
les plans se suivent, ®labor®s par une Doxa ®loign®e du v®cu de terrain. 
Les usagers doivent se lancer dans des p®r®grinations, pour obtenir un 
rendez-vous m®dical mais voient ensuite fleurir des publications officielles 
qui d®noncent lôaugmentation de pathologies lourdes par manque de sui-
vi !  Quelle incoh®rence ! 

Et si ?  Et si on revenait ¨ lô®poque du bon sens ? Si on nôattendait plus 
dôavoir des ®tudes de niveau 4 ou 5  avant de prendre des d®cisions th®-
rapeutiques ? Si on ®coutait les besoins des malades, des soignants, des 
®tudiants en m®decine ?   

Et si  la logique comptable ¨ court terme seule nô®tait plus de mise ? é  

Non, les ®conomies n®cessaires ne sôobtiendront pas en r®duisant les 
droits des usagers mais en all®geant certaines proc®dures et surtout la 
bureaucratie omnipr®sente dans les organismes dôEtaté  

Nos vîux pour 2023 : plus dôhumanit®, de compassion, de solidarit® dans 
ce monde de lobbyiste !  

Nos vîux :  

Rester ¨ votre ®coute parce que vous nô°tes pas des statistiques, pas des 
cas quôon ®gr¯ne mais des °tres humains sensibles ¨ la douleur.  

Vous repr®senter parce que vous °tes des citoyens qui attendent quôon 
fasse respecter leurs droits dôusagers.  

Vous soutenir, vous aider parce que côest lôengagement de lôUPGCS.   

Le mot des copr®sidents 
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1. La proc®dure des 4000 plaignants contre le 
laboratoire Merck pour d®faut d'information.  

C'est ¨ ce jour, rappelons-le,  la seule proc®dure 
finalis®e qui a abouti ¨ une condamnation du labo-
ratoire Merck. Elle a ®t® port®e au Tribunal par 
Ma´tre Christophe Leguevaques.  

Les plaignants qui sont all®s en cassation, ont donc 
obtenu une indemnisation, que Myleo a redistribu® 
depuis juin dernier.  

Il reste cependant quelques dossiers de plaignants 
qui ne r®pondent pas aux courriers afin de finaliser 
les versements, certainement parce qu'ils ont chan-
g® de coordonn®es postales ou mails. Ils sont invi-
t®s ¨ contacter : contact@myleo.legal  

https://www.upgcs.org/2022/03/16/affaire-
levothyrox-merck-condamn%C3%A9-en-cassation-
les-victimes-ont-gagn%C3%A9/ 

  2. la proc®dure contre l'ANSM 

Les inscriptions ¨ cette proc®dure ont ®t® plu-
sieurs fois prolong®es vu son succ¯s mais sont 
aujourd'hui closes. En effet, nous sommes en 
attente de la date de comparution et nous pen-
sons que ce sera fin 2022 , ou tout d®but 2023.  

La demande porte  sur un pr®judice d'anxi®t®, 
afin d'®viter les expertises individuelles, toujours 
difficiles et qu'il convient de r®server aux cas les 
plus lourds et ¨ la proc®dure p®nale. De plus, 
lors des proc®dures civiles, les frais d'experts 
sont ¨ la charge des plaignants alors que lors 
d'un proc¯s p®nal, c'est l'®tat qui les prend en 
charge.  

https://www.upgcs.org/2021/09/15/ma%C3%
AEtre-l%C3%A8guevaques-engage-une-action-
levothyrox-ansm-avec-le-soutien-de-l-upgcs-et-
de-vst/ 

  3. l'action collective Levothyrox Cy-pr¯s. 

A la demande de deux associations (FNATH et 
Vivre sans thyroµde), il a ®t® d®cid® de lancer une 
nouvelle action collective dans le dossier LEVO-
THYROX. Mais cette action aussi in®dite quôinno-
vante diff¯re de la pr®c®dente sur plusieurs points. 
A ce stade, la proc®dure est port®e par les associa-
tions. 

Les victimes n'ont pas ¨ s'inscrire pour participer.  

Les association demandent la condamnation du 
groupe MERCK ¨ payer 1 milliard dôeuros dans une 
fiducie (®quivalent franais dôun trust). Cela pr®-
sente lôavantage dôisoler les indemnit®s dans un 
structure ind®pendante et dôen contr¹ler la distribu-
tion ¨ toutes les personnes ayant subi le pr®judice 
d®fini par la jurisprudence. 

Pendant 5 ans, les associations et MYLEO sont 
charg®s de proc®der aux publicit®s et aux commu-
nications permettant de toucher un maximum de 
b®n®ficiaires, dôop®rer les v®rifications, et de r®gler 
les 1.000 ú. 

 

Plus d'informations, sur le site myleo  

 

https://myleo.legal/fr/products/levothyrox-cy-pres 

2022 , lôann®e des grandes avanc®es !  
 1) Par un arr°t du 16 mars 2022, la Cour de 
cassation rejette le pourvoi et confirme en toutes 
ses dispositions l'arr°t de la Cour d'appel de 
Lyon. Merck est donc condamn® pour d®faut 
dôinformations. Les plaignants repr®sent®s par 
Me Leguevaques obtiennent 1000 euros 
dôindemnisation  
2) Le professeur Lechat  ®tait directeur de 
lô®valuation des m®dicaments et des produits 
biologiques de l'ANSM  entre 2007 et 2016. En 
juin 2022, il reconna´t que les deux formules de 
levothyrox ( ancienne au lactose et nouvelle au 
mannitol ) nô®taient pas bio®quivalentes donc 
quôil ®tait dangereux de les ®changer sans enca-
drement strict des malades  
3) 19 octobre, le laboratoire Merck  a ®t® pla-
c® sous contr¹le judiciaire ¨ lôissue de sa mise 
en examen. Dans le cadre de ce contr¹le judi-
ciaire, Merck doit verser une caution de 
4,3 millions dôeuros 4 millions pour garantir 
le paiement dôamendes et la r®paration des dom-
mages caus®s par lôinfraction, et 300 000 euros 
pour garantir Il doit garantir les droits des vic-
times, en lôesp¯ce constituer une s¾ret® sous la 
forme dôune garantie bancaire de 7 millions dôeu-
ros.  
4) 6 D®cembre, LôANSM est a ®t® mise  
en examen ce jour pour tromperie par le juge 
dôinstruction de Marseille  en charge du dossier 
de la nouvelle formule du Levothyrox. 

https://www.upgcs.org/2022/03/16/affaire-levothyrox-merck-condamn%C3%A9-en-cassation-les-victimes-ont-gagn%C3%A9/
https://www.upgcs.org/2022/03/16/affaire-levothyrox-merck-condamn%C3%A9-en-cassation-les-victimes-ont-gagn%C3%A9/
https://www.upgcs.org/2022/03/16/affaire-levothyrox-merck-condamn%C3%A9-en-cassation-les-victimes-ont-gagn%C3%A9/
https://www.upgcs.org/2021/09/15/ma%C3%AEtre-l%C3%A8guevaques-engage-une-action-levothyrox-ansm-avec-le-soutien-de-l-upgcs-et-de-vst/
https://www.upgcs.org/2021/09/15/ma%C3%AEtre-l%C3%A8guevaques-engage-une-action-levothyrox-ansm-avec-le-soutien-de-l-upgcs-et-de-vst/
https://www.upgcs.org/2021/09/15/ma%C3%AEtre-l%C3%A8guevaques-engage-une-action-levothyrox-ansm-avec-le-soutien-de-l-upgcs-et-de-vst/
https://www.upgcs.org/2021/09/15/ma%C3%AEtre-l%C3%A8guevaques-engage-une-action-levothyrox-ansm-avec-le-soutien-de-l-upgcs-et-de-vst/
https://myleo.legal/fr/products/levothyrox-cy-pres
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B) la proc®dure p®nale au Tribunal de Marseille dans lôaffaire Levothyrox  

Les victimes du changement de formule du  
LEVOTHYROX peuvent se pr®valoir dôune double 
victoire : devant la Cour dôappel de Lyon (25 juin 
2020) et devant la Cour de cassation (16 mars 
2022). 
 
Toutefois, lôindemnisation du pr®judice moral pour 
d®faut dôinformation nôest pas pleinement satisfai-
sante. 
 
Il est n®cessaire de faire toute la lumi¯re sur cette 
affaire et dôobtenir, le cas ®ch®ant, la condamna-
tion p®nale des responsables et lôindemnisation 
de tous les chefs de pr®judice (notamment du pr®-
judice corporel). 
 
Il convient de rappeler qu'apr¯s le changement de 
formule de LEVOTHYROX au printemps 2017, 
plus de 32.000 patients ont proc®d® ¨ un signale-
ment dôeffets ind®sirables aupr¯s de lôANSM ; 
plus de 10.000 victimes ont port® plainte dans les 
commissariats ou les gendarmeries. 
 
Face ¨ lôampleur de ces signalement, le ç P¹le 
Sant® è du Parquet de Marseille ouvrait une en-
qu°te pr®liminaire ¨ lôautomne 2017. Ainsi, des 
perquisitions furent organis®es au si¯ge de Merck 
¨ Lyon et au si¯ge de lôANSM ¨ Saint-Denis. 
 
En mars 2018, un juge dôinstruction ®tait d®sign® 
par mener une enqu°te. 
 
Avec la confiance de plusieurs associations (Vivre 
sans thyroµde et UPGCS) et particuliers, le cabi-
net de Me Christophe L¯guevaques remettait ¨ la 
juridiction saisie pr¯s dôune centaine de constitu-
tions de partie civile pour les repr®senter dans 
lôenqu°te en cours. 

En devenant partie civile, ces particuliers et 
associations ont alors pu avoir acc¯s ¨ lôint®-
gralit® du dossier (expertises, interrogatoires, 
pi¯ces et documents saisis au cours des per-
quisitions). Ils peuvent alors participer active-
ment ¨ lôenqu°te en communiquant des docu-
ments et des ®tudes ou en proposant dôentendre 
des t®moins ou de mener de nouvelles investiga-
tions. 
 
Si vous avez d®pos® plainte en gendarmerie 
sans vous constituer partie civile, vous ne se-
rez ni inform® ni indemnis® ! Vous pouvez 
donc vous rapprocher d'un avocat pour re-
joindre les plaignants soit vous constituez pa-
rie civile en gendarmerie.  
 
Si vous souhaitez vous joindre ¨ la proc®dure 
avec Ma´tre Leguevaques, vous trouverez les ex-
plications sur son site  
 https://myleo.legal/fr/products/levothyrox-penal 
 
Si votre protection juridique ne prend pas en 
charge vos frais, vous pouvez constituer votre 
dossier en suivant les conseils regroup®s sur 
notre site et continuer ¨ °tre inform®s comme ad-
h®rent de l'association.  
https://www.upgcs.org/vous-%C3%AAtes-

https://myleo.legal/fr/products/levothyrox-penal
https://www.upgcs.org/vous-%C3%AAtes-victimes/espace-juridique-adh%C3%A9rents/
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Pour soutenir ces travaux, nous avons bas® 
notre ®tude sur les trois questions suivantes, 
issues de travaux ant®rieurs de Claude Es-
carguel microbiologiste. 
 -Les germes intracellulaires et sans parois 
(mycoplasma pneumoniae), pr®sents lors de dys-
bioses, jouent-ils un r¹le, tant dans l'orage cytoki-
nique, que dans les syndromes chroniques post 
infectieux (SCPI) notamment dans le covid-long ? 
-Certains* antibiotiques ont-ils un effet ç virosta-
tique è efficace, tant dans les phases aigu±s 
(macrolides), que dans les formes chroniques 
(Rifaximine) et pourraient-ils °tre utiles dans le 
traitement des covid-longs par neutralisation des 
ARN polym®rases suspect®es d'expliquer le r¹le 
d'amplification virale des germes cit®s? -Ne serait-
il pas plus judicieux, une fois ce m®canisme de ç 
coop®ration bact®ries/virus è reconnu par la com-
munaut® scientifique, de traiter certaines viroses 
respiratoires (ou autres : coronaviroses) avec cer-
tains antibiotiques ç virostatiques è adapt®s*, et 
ce EN AMONT de la r®plication virale (dans la 
bact®rie amplificatrice) ®vitant une charge virale 
importante, plut¹t qu' EN AVAL**, une fois l'inocu-
lum viral ®lev®, avec un anti viral au co¾t tr¯s ®le-
v® et aux effets secondaires fr®quents utilis® ¨ 
une concentration importante pour °tre efficace 
sur une charge virale d'autant plus forte que le 
malade est immuno-d®prim®?  
 
A) Le r¹le des ç coop®rations bact®ries/

virus è D®crit dans les travaux du Pr Luc 
Montagnier(1), confirm®es in vitro (2) dans 
le brevet EP0649473B1) du laboratoire de 
recherche d' ç International Mycoplasma è 

et in vivo (3) par l'®quipe d'ABC (Association 
Biologie et Coop®ration), le r¹le des ç coo-
p®rations bact®ries/virus è vient d'°tre con-
firm®e de faon irr®futable par les leons 
tir®es de la pand®mie covid via la preuve 
th®rapeutique (indirecte) et via la microsco-
pie ®lectronique pour la preuve directe. En 
dehors des v®t®rinaires, tr¯s peu de re-
cherches ont ®t® publi®es (4), concernant 
l'aptitude des bact®ries a amplifier la r®plica-
tion virale (ç coop®ration bact®ries/virus è) 
et a aggraver une virose, notamment respi-
ratoire, qui, sans cette amplification 
(relevant le seuil de l'inoculum(5), se r®v¯le, 
comme beaucoup de viroses respiratoires, 
peu virulente sur un terrain immuno--
comp®tant (50% d'asymptomatiques et r®-
ponse immune faible): c'est le cas du SARS 
cov-2 aujourd'hui, et peut°tre de l'influenza 
et du VRS demain selon les ®tudes en cours 
destin®es ¨ confirmer les courbes du Pr Lina 
(membre du conseil scientifique) montrant 
une superposition entre les pics de Myco-
plasma Pneumoniae et ceux des RSV puis 
des Influenza B? (6).  

B) Si les v®t®rinaires ont beaucoup ®tudi® ces 
ç coop®rations bact®ries/virus è c'est que 
les mycoplasmes, germes sans parois ont, 
contrairement au domaine humain, une tra-
duction clinique aigu± et un impact ®cono-
mique important, en association avec les 
virus animaux : c'est la ç coop®ration Myco-
plasmes/virus è (7-8-9).  

C -19  -  :  
L        

   '   
      

,     
ô  ,  

   C  E , 
  

Photo 1(8) : 

Images TEM (microscope ¨ transmission ®lectronique) de cultures bact®-
riennes de patients positifs pour le SRAS-CoV-2. 

(AïC) montre des structures circulaires (fl¯ches bleues) ¨ l'int®rieur des 
cellules bact®riennes (I, II, III, IV). 

(DïG) : technique de marquage immunogold sur les m°mes ®chantillons 
avec la prot®ine anti-nucl®ocapside de l'anticorps SARS-CoV-2 (fl¯ches 
dor®es) ; les particules d'or sont ¨ l'int®rieur des bact®ries. Les fl¯ches 
rouges montrent la lyse de la membrane bact®rienne. Plus pr®cis®ment, 
l'image (G) montre le lysat de la membrane de la paroi bact®rienne (fl¯che 
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Ces germes dits ç de culture et de diagnostic diffi 
cile è (24) ne jouent chez l'humain, en dehors des 
pneumonies atypiques et des infections g®nitales, 
qu'un r¹le de ç co-facteur è chronique ç d®clen-
chant è ou ç favorisant è, et ce dans des do-
maines encore peu explor®s : les maladies auto-
immunes, les syndromes post-infectieux et de 
nombreux cancers.  
 
-1Á) La preuve th®rapeutique de l'efficacit® pa-
radoxale de certains* antibiotiques dans la 
phase virale pr®coce de la covid-19 : l'effet ç 
virostatique è de certains antibiotiques. Tous les 
m®decins du monde entier, ayant utilis® en ambu-
latoire pr®coce (dans les 5 premiers jours suivant 
l'apparition des premiers sympt¹mes) une mol®-
cule d'antibiotique sp®cifique aux germes intra cel-
lulaires, des familles suivantes* : macrolides, cy-
clines, ou Clofoctol (10) (cf enqu°te d'ARTE : ç le 
m®dicament miracle è), ont constat® une chute 
drastique de la l®talit® : 0,1% compar® aux 2,3% 
des patients laiss®s sous Doliprane. Ces r®sultats 
des m®decins de ville, confirmant ceux de l'IHU de 
Marseille, ont ®t® publies (11).La seule diff®rence 
avec la bi-th®rapie de l'IHU est l'absence de l'Hy-
droxychloroquine (HCQ) interdite par le d®cret du 
26 mars 2020. Le fait que D Raoult se soit focalis® 
sur l'HCQ a brouill® la piste de l'antibiotique et a 
entrain® une v®ritable guerre de religion.Cet effet 
virostatique de l'antibiotique s'explique par l'inhibi-
tion du potentiel amplificateur de certaines bact®-
ries (mycoplasmes-germes intra cellulaires) sur les 
virus ¨ ARN (cf brevet cit® EP0649473B1). Les 
antibiotiques actifs (macrolides-cyclines-clofoctol) 
sur les bact®ries ç cibles è de la ç coop®ration è 
que semblent °tre les mycoplasmes et les germes 
des parodontites, inhiberaient cette r®plication et 
emp°cherait l'effet inoculum d'agir notamment sur 
le d®r¯glement immunitaire via l'action variable de 
l'interf®ron l'IFN. Cet effet inoculum est,d'apr¯s 
l'INSERM, primordial (avec l'®tat immunitaire du 
patient) dans l'apparition des formes graves et 
chroniques (persistance virale dans le sh®ma ci 
dessous) a ®t® tr¯s bien ®tudi® dans les deux pre-
mi¯res coronaviroses (SARScov et MERScov) 
(12).  

Notre hypoth¯se serait la mutualisation des 
ARN polym®rases des bact®ries avec celles du 
virus la colonisant (effet bact®riophage-like). 
Cette hypoth¯se est tir® de l'®tude des mimivirus 
(13-14) qui a montr® que les ARN polym®rases 
des arch®es, des bact®ries, et des cellules euka-
ryotes avaient une origine phylog®n®tique com-
mune. Deux des trois ARN polym®rases des euca-
ryotes auraient une origine virale 
Les mollicutes ®tant les plus proches des virus ce 
seraient donc les bact®ries les plus aptes ¨ favori-
ser cette mutualisation des ARN polym®rase. De 
plus les images en microscopie ®lectronique de 
l'attaque de la bact®rie par le virus nous montrent 
que celui-ci doit d'abord fracturer la paroi bact®-
rienne des procaryotes avec paroi : l'absence de 
paroi des mycoplasmes confirmerai aussi le fait 
d'°tre une cible privil®gi®e des virus ARN. 
Cette hypoth¯se est confort®e par l'effet fonda-
mental du Zinc dans le traitement ambulatoire pr®-
coce en association avec un macrolide car le Zinc 
agit sur l'ARN polym®rase des virus (15). L'effica-
cit® d®crite par Carlo Brogna de la Rifaximine 
(antibiotique actif sur les ARN polym®rases des 
bact®ries, et donc potentiellement sur la r®plication 
virale) dans les covid-longs permettrait d'®viter les 
r®surgences des virions, ¨ l'origine des pouss®es 
symptomatiques.   
 
-2Á) La preuve en microscopie ®lectronique de 
la ç coop®ration è de certaines bact®ries avec 
le SARS cov2 : Les r®cents travaux en microsco-
pie ®lectronique de l'®quipe de recherche du labo-
ratoire de recherche Craniomed, dirig®e par Carlo 
Brogna, viennent de confirmer la piste des bact®-
ries coop®rantes (16-17), coop®ration illustr®e par 
un m®canisme ç bact®riophage-like è) entrainant 
la lib®ration de toxines bact®riennes lors de la lyse 
des ç bact®ries coop®rantes è.. Ces toxines (18) 
agissent de faon concomitante avec l'action 
propre du virus SARS cov 2 et de sa prot®ine 
spike sur le SRA (Syst¯me R®nine Angiotensine). 
C'est ainsi que la disparition, fin 2021, du Myco-
plasma Pneumoniae (MP), dans tous les centres 
de surveillance du monde entier, constat®e par 
l'®quipe des Pr Grueb et B®bear, et publi®e par 
Patrick Meyer Sauteur(19) au congr¯s des intra 
cellulaires de Lausanne (aout 2022), pourrait expli-
quer la disparition des syndromes de d®tresses 
respiratoires en 2022 : syndromes lies ¨ la toxine 
CARD du MP et ¨ la phospholipase A2 des myco-
plasmes : (20-21-22) .Ce ç g®nocide bact®rien è, 
li® au SARS cov2, sera-t-il durable ou 2023 verra-t
-il une r®apparition des formes pulmonaires avec 
le retour du MP ?(cf 23 : Pr Tcherakian )  



 

B) Ces ç coop®rations bact®ries/virus è joueraient-
elles un r¹le dans les syndromes chroniques post 
infectieux et dans la pr®disposition des malades 
atteints de MAI a d®velopper une telle complica-
tion ?  
Å Y aurait-il un d®nominateur commun entre Mala-
dies Auto-immunes (MAI) et les divers syndromes 
post infectieux (SCPI) ?  
70 ¨ 80% des MAI et des SCPI concernent les 
femmes : il y a donc bien une passerelle ®tiologique 
entre ces deux pathologies.  
Å Pourquoi les femmes sont-elles plus sujettes tant 
aux MAI, qu'aux SCPI ?  
C'est ¨ partir de ces donn®es que nous ®mettons l'hy-
poth¯se de la responsabilit® de germes quiescents 
(sans parois ou intra cellulaires ) dans les syndromes 
chroniques post-infectieux (SCPI), syndromes dont font 
partie les covid-longs, responsabilit® partag®e, avec les 
virus, tant dans la gen¯se des maladies auto-immunes 
que dans celle des SPCI qui touchent une majorit® de 
femmes (de 70 ¨ 80%). Les femmes sont beaucoup 
plus ç vuln®rablesè, de par leurs organes g®nitaux et 
lors de l'accouchement, aux colonisations par ces types 
de germes : nous citerons la r®ceptivit® au HIV (24) , le 
lien potentiel entre Hashimoto et Mycoplasma hominis 
(25) (fi¯vres du post-partum majoritairement dues ¨ des 
intracellulaires ), le lien entre mycoplasmes et cancer 
du col (intra cellulaires coop®rants avec les HPV (26), 
les endo cervicites, les chorioamniotites, les fi¯vres 
puerp®rales et les infections materno-foetales qui en 
sont l'illustration. Genre (f®minin), facteurs g®n®tiques 
(origine ethnique, HLA) et environnementaux sont des 
facteurs ç pr®disposants è mais les bact®ries et les 
virus en sont souvent (avec les facteurs environnemen-
taux), les facteurs d®clenchants sur des terrains pr®dis-
pos®s. L'endom®triose suspect®e auto-immune, sou-
vent associ®e ¨ des post-infections g®nitales 
(Chlamydiae Trachomatis) semble aussi °tre un terrain 
pr®disposant , comme d'autres MAI ¨ la survenue d'un 
covid-long : Pr D Salmon(27). 
 
Å En dehors des germes intra cellulaires d'infec-
tions uro-g®nitales plus fr®quentes chez les 
femmes que chez les hommes, y aurait-il d'autres 
germes intra cellulaires impliqu®s  
Les germes intra cellulaires d'origine g®nitale ne sont 
pas les seuls ¨ °tre potentiellement responsables du 
d®veloppement des syndromes chroniques post-
infectieux . Nous citerons les mycoplasmes sp, Borellia, 
Ehrlichia, Bartonella, Babesia, Anaplasma, Coxiella, 
(germes de diagnostic et de culture difficile :cf Pr Grueb 
(28) transmis lors de piqures de tiques, de poux, de 
puces, de moustiques ou araignees, ainsi que de mor-
sures ou de griffures d'animaux domestiques, qui pour-
raient expliquer les 20 ¨ 30% de covid-longs chez les 
hommes ( Borrelia, Coxiella). Les mycoplasmes sont 
majoritairement (60%) retrouv®s (quand ils sont recher-
ch®s : ce qui est tr¯s rare) dans de nombreux syn-
dromes post-infectieux (cf congr¯s de Dublin aout 
2020).  
 
Å Par quels m®canismes physiopathologiques ç si-
lencieux è ces intra cellulaires, dits de crypto-
infections, agiraient-ils tant dans les MAI que dans 
ces SCPI ?  
Plusieurs m®canismes favorisent alors les signes d®-
crits dans ces syndromes chroniques post infect 

 
Å ï Pr®sence d'auto-anticorps par les m®canismes 
d'®vitement : dissimulation des antig¯nes de ces ger-
mes de crypto-infections aux r®cepteurs TLR, modifica-
tion de ces antig¯nes (Mimicry), par leur implication 
dans la voie des TH17 (29) et par l'aptitude de certains 
d'entre eux ¨ ç neutraliser è les anticorps produits ( ex 
mycoplasmes (30).  
ï Persistance des signes cliniques de faon r®sur-
gente : leur localisation au sein de biofilms, les 
prot¯gent des anticorps secr®t®s ainsi que des antibi-
otiques circulants : seules les formes planctoniques au 
sein desquelles le virus initial (Sars cov2) peut se loger, 
pourront provoquer l'exacerbation des signes tant par 
le virus sur le SRA (hypotension, diminution du deuil de 
r®ceptivit® ¨ la douleur, inflammation, coagulopathies, 
etc ) que par les toxines du germe (leucotri¯nes et SA-
MA) ou par les germes eux-m°mes (germes de paro-
dontites et SIBO) (31-32).  
ï D®tournement de la ç conversion phagosomale 
è (33-34) au sein des macrophages autorisant l'or-
ganisme H¹te ¨ h®berger de faon chronique le vi-
rus si ce dernier est localis® ¨ lôint®rieur de la bac-
t®rie ç coop®rante è : la localisation des intra cellu-
laires est essentiellement situ®e au sein des macro-
phages. Å ï Par le m®tabolisme de ces germes de 
crypto-infection secr®tant, notamment au niveau 
des endoth®liums, des radicaux libres actifs sur 
l'inflammation, et des toxines au moment de leur 
lyse, toxines variables selon les germes ç coop®-
rants è : diversit® de cibles bact®riennes pouvant expli-
quer parfois la diversit® des sites touch®s et des 
sympt¹mes selon les patients (CARD et toxine aller-
gisante du MP avec d®tresse respiratoire et SAMA, 
LPS des germes de parodontites et colon irritable, Sibo 
etc..).  
ï Par les propri®t®s arginine + des germes les plus 
fr®quemment rencontres (mycoplasmes : M Homi-
nis) qui, par la consommation d'arginine, ®tablit 
une d®pression en NO de la paroi endoth®liale avec 
toutes les cons®quences connues (inflammation, 
coagulation, r®gulation de la pression art®rielle, 
etc..).  
- Par l'aptitude des cellules infect®es par ces intra 
cellulaires, potentiellement ç colonis®s è par les 
virus r®siduels (virus, virions, particules d'ARN), ¨ 
produire de faon exag®r®e des trans-glutaminases 
(TG2) ( 35), mol®cules pouvant intervenir en associa-
tion avec les G4 (36) tant dans la survenue des fibro-
ses chroniques, dans l'apparition d'amyloides re-
sponsables de signes cognitifs de type ç Alzheimer-like 
è, que dans le d®veloppement, assez sp®cifique des 
SCPI, de micro-caillots r®sistants ¨ la fibrinolyse (37) : 
micro-caillots perturbant la bonne oxyg®nation tant 
c®r®brale que tissulaire (muscles, organes divers) en-
trainant une alt®ration des fonctions mitochondriales et 
donc une fatigue chronique. Les ph®nom¯nes de NE-
Tose : pi¯ge compos® d'ADN et de prot®ines lanc® 
contre les bact®ries et virus, peut participer aux 
m®canismes auto-immuns retrouv®s dans les LE ou 
dans les SCPI (38) : lien encore observ® entre MAI et 
SCPI laissant imaginer les MAI ®volutives silencieuses 
( diagnostiqu®es elles sont trait®es au Plaquenil (HCQ) 
qui a une action prophylactique sur l'entr®e du virus : cf 
PH) avec les germes intra cellulaires quiescents 
comme l'un des facteurs pr®disposant aux SCPI : cf 
travaux ant®rieurs de l'UPGCS (39).  
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- La pr®sence de ces germes, colonis®s par le 
virus, sous forme de biofilm permet l'®tablisse-
ment d'une infection persistante ç silencieuse 
è mais pas sans risque ¨ cause des ph®no-
m¯nes inflammatoires chroniques : leur persis-
tance dans le microbiote intestinal entraine un d®-
s®quilibre de la flore par lyse des bact®ries utiles ç 
butyrate plus è lys®es par l'effet ç bacteriophage-
like è(Bifidobacterium pseudocatenulatum a n d 
Faecalibacterium prausnitzii ),et une prolif®ration 
des germes nocifs rhamnococcus : d®s®quilibre 
entrainant des troubles digestifs et la persistance 
des dysimmunit®s.  

ï Ces divers m®canismes expliquent la persis-
tance virale, souvent localis®e au niveau du 
microbiote intestinale, avec les r®surgences 
possibles : les signes de ces r®surgences pou-
vant varier d'un malade ¨ l'autre selon les 
toxines des germes ç coop®rants è. Tout traite-
ment doit en priorit® essayer d'®radiquer la cause, 
les germes ç booster è du virus, tout en neutrali-
sant les sympt¹mes (digestifs, circulatoire, cogni-
tifs et inflammatoires) lies ¨ l'action directe du 
SARS cov 2 ou indirecte sur le SRA.  

Conclusion.  

Microcaillots r®sistants ¨ la fibrinolyse entrainant 
une hypoxie p®riph®rique, signes cognitifs secon-
daires aux substances amyloides, auto-anticorps 
anti-idiotypes, endoth®liopathie, inflammation 
chronique, et asth®nie secondaire ¨ une mauvaise 
oxyg®nation des tissus, sont les signes majeurs 
des syndromes post-infectieux et du covid-long, 
avec des variables li®es aux toxines impliqu®es. 
Le r¹le de certaines bact®ries et de leurs toxines 
dans l'effet inoculum du virus et dans les symp-
t¹mes d®crits, justifient un traitement ambulatoire 
pr®coce paradoxal( (antibiotique adapt®) pr®ventif 
des formes graves et des covid-longs. Toutefois le 
traitement des covid-longs, comme celui des syn-
dromes post-infectieux ne doit pas se limiter aux 
traitements des sympt¹mes (neurologiques, endo-
th®lites, micro-caillots, li®s aux auto-anticorps, as-
th®nies, dysbioses), mais doit surtout associer de 
faon alternative les traitements symptomatiques 
au traitement pr®conis® Ӣ par notre ®tude prenant 

en compte ç la coop®ration bact®rie/virus è.  

Pour cela nous proposons aux autorit®s sanitaires, 
en partenariat avec les adh®rents volontaires de 
de notre association de malades, tous covid-longs, 
de participer ¨ un travail de recherche th®rapeu-
tique fond®e sur nos hypoth¯ses, dans le cadre 
d'un CPP propos® ¨ la DGS et au minist¯re de la 
recherche : notamment l'efficacit® potentielle de la 
Rifaximine, antibiotique actif sur les ARN polym®-
rases pour ®radiquer les virus ou fragments viraux 
(virions) qui peuvent se r®pliquer dans les bact®-
ries cibles tr¯s longtemps apr¯s l'infection virale 
primaire.  

Ces divers mécanismes expliquent la persis-
tance virale, souvent localisée au niveau du 
microbiote intestinale, avec les résurgences 
possibles : les signes de ces résurgences pouvant va-
rier d'un malade à l'autre selon les toxines des germes « 
coopérants ». Tout traitement doit en priorité essayer 
d'éradiquer la cause, les germes « booster » du virus, 
tout en neutralisant les symptômes (digestifs, circula-
toire, cognitifs et inflammatoires) lies à l'action directe 

Microcaillots résistants à la fibrinolyse entrai-
nant une hypoxie périphérique, signes cognitifs 
secondaires aux substances amyloides, auto-
anticorps anti-idiotypes, endothéliopathie, in-
flammation chronique, et asthénie secondaire à 
une mauvaise oxygénation des tissus, sont les 
signes majeurs des syndromes post-infectieux et 
du covid-long, avec des variables liées aux 
toxines impliquées.  
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